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Secrétariat du Grand Conseil 
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PL 10999

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 1 500 000 F à  
Eclosion SA pour les années 2013 à 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et Eclosion SA est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à Eclosion SA un montant annuel de 1 500 000 F pour les 
années 2013 à 2016, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement 
au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme L01 « Développement et 
soutien à l'économie », rubrique 08.07.11.00.365.01212. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de convertir l'excellence de la recherche 
de la région genevoise, dans le domaine des sciences de la vie, en valeur 
économique et en emplois. Eclosion SA accomplit sa mission en fournissant 
aux porteurs de projets et jeunes entreprises susceptibles de devenir pérennes 
des services d'accompagnement et des infrastructures spécialisées, ainsi 
qu’en leur facilitant l’accès à du financement de démarrage.  
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Eclosion SA doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus 
par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des affaires régionales, de l'économie et de la santé. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 
1. Introduction 

La nécessité de soutenir le développement d'activités dans le domaine des 
sciences de la vie prend une importance d'autant plus grande que la société 
Merck Serono a décidé de quitter Genève.  

C’est dans ce contexte que s’inscrit le projet de loi sous revue, qui a pour 
objectif le renouvellement du financement de Eclosion SA pour la période 
allant de 2013 à 2016. A noter que Eclosion SA est déjà au bénéfice d'une 
aide financière pour la période allant de 2009 à 2012, en application d'un 
contrat de prestations conclu le 3 décembre 2008. 

Par ailleurs, le contrat de prestations pour les années 2013 à 2016 est 
susceptible d’être repris en cours de période de prestation par une fondation 
de droit public en voie de création, qui pourra reprendre les actifs et passifs 
de Eclosion SA, au moyen d’un transfert de patrimoine au sens des art. 69 et 
suivants de la loi fédérale sur la fusion, la scission, la transformation et le 
transfert de patrimoine, du 3 octobre 2003.  
 

2. Généralités concernant Eclosion SA 

Eclosion SA a été fondée le 28 janvier 2004. Son but principal est de 
convertir l'excellence de la recherche de la région genevoise, dans le domaine 
des sciences de la vie, en valeur économique et en emplois. Eclosion SA 
accomplit sa mission en fournissant aux porteurs de projets et jeunes 
entreprises susceptibles de devenir pérennes, des services d'accompagnement 
et des infrastructures spécialisées, mais également en leur facilitant l’accès à 
du financement de démarrage.  

Jusqu'en avril 2010, Eclosion SA était au bénéfice du statut de société de 
capital-risque (SCR) au sens de la loi fédérale sur les sociétés de capital-
risque, du 8 octobre 1999, lui permettant d'être exemptée de l'impôt fédéral 
direct sur les gains en capital.  

En 2004 puis en 2008, la société a conclu successivement deux contrats 
de prestations avec l'Etat, aux termes desquels elle s'est notamment engagée à 
fournir les prestations suivantes :  
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– sensibiliser la communauté scientifique aux différents aspects liés à la 
valorisation de l'innovation, et en particulier la création de nouvelles 
entreprises,  

– soutenir les projets viables par la mise à disposition des compétences, des 
infrastructures (laboratoires et équipements) et du financement 
nécessaires à leur démarrage et à leur développement,  

– accompagner ces projets et jeunes sociétés jusqu’au stade où ils 
génèreront des résultats suffisamment convaincants pour attirer le 
financement nécessaire à leur développement de manière indépendante et 
durable, 

– favoriser la création d'emplois locaux. 

Conformément à ce qui a été annoncé dans le PL 10369 accordant une 
aide financière annuelle de 1 700 000 F pour 2009 et de 1 500 000 F pour 
2010, 2011 et 2012 à Eclosion S.A, le statut fiscal fédéral des sociétés de 
capital-risque a connu très peu de succès, de sorte que la loi y relative n'a 
finalement pas été reconduite par la Confédération. 

Comme prévu, Eclosion SA a donc été confrontée à la nécessité de se 
séparer de ses activités de capital-risque et de trouver une solution 
structurelle lui permettant de pérenniser ses activités de soutien à l'innovation 
et à la création d'entreprises, sans toucher ses engagements contractuels 
relevant du contrat de prestations susmentionné. 

Il a ainsi été décidé de créer une société en commandite de placements 
collectifs au sens de la loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux 
(LPCC), du 23 juin 2006, pour couvrir les activités d’investissement futures, 
ce véhicule juridique étant structuré comme un Limited Partnership de droit 
anglo-saxon (c'est-à-dire un contrat entre un ou plusieurs partenaires 
financiers non impliqués dans la gestion, mais responsables dans la limite de 
leur apport). Cette société en commandite de placements collectifs, 
dénommée Eclosion2 & Cie, est désormais chargée des activités 
d’investissement. Elle est gérée par son associé indéfiniment responsable, 
Eclosion2 SA, tel que requis par la loi (cf. article 98, alinéa 2 LPCC). 

Eclosion SA a ainsi cessé ses activités de capital-risque pour se 
concentrer sur l'aspect d'incubation, qui était d'ailleurs la seule activité 
couverte par le contrat de prestations.  

En résumé, l'on distingue désormais juridiquement : 

– les prestations et infrastructures d’incubation proprement dites (y compris 
la recherche de financement) relevant du partenariat public, qui restent 
acquises à Eclosion SA, société anonyme ordinaire à caractère non 
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lucratif, unique bénéficiaire de la subvention étatique en application de la 
loi sous revue et 

– les prestations d’investissement en capital d'amorçage en faveur des 
sociétés issues de l’incubateur (partenariat privé), qui sont reprises par 
Eclosion2 & Cie, société en commandite de placements collectifs gérée 
par Eclosion2 SA, associé gérant indéfiniment responsable de cette 
dernière. 

Malgré l’impact fiscal pour les investisseurs ayant converti leur 
investissement dans Eclosion SA en parts de Eclosion2 & Cie et la perte de 
certains actionnaires ayant décidé de ne pas réinvestir dans la nouvelle 
structure (aucune facilité fiscale n'ayant été accordée pour la conversion 
d'actions de sociétés de capital-risque en parts de sociétés en commandite de 
placements collectifs), Eclosion2 & Cie a réussi à réunir à la clôture du tour 
de financement (le 11 décembre 2010), une nouvelle capacité 
d’investissement dépassant 15 millions de francs.  

Par ailleurs, à l’issue de cette réorganisation, les actionnaires privés de 
Eclosion SA société de capital-risque, ont cédé leurs participations à l’Etat 
pour 1 franc symbolique. 

Eclosion SA se concentre désormais exclusivement sur les activités 
d’incubation de nature publique.  

A noter que la capacité d’investissement de Eclosion2 & Cie est 
déterminante pour les jeunes sociétés incubées au sein de Eclosion SA. 
L’expérience a en effet démontré que malgré toutes les sollicitations 
effectuées, rares sont les investisseurs prêts à soutenir des start-up à des 
stades aussi précoces. 

Il est rappelé que la suppression de son statut de société de capital-risque 
n'a pas eu pour effet de modifier l'identité du subventionné Eclosion SA; il 
s'agit de la même personne morale dont une partie des activités a été 
détachée.  

Eclosion SA continue donc à détenir les équipements et infrastructures 
financés dans le cadre du partenariat public. Elle continue à offrir des 
services d’accompagnement aux chercheurs désireux d’explorer les 
applications potentielles de leurs découvertes et à faciliter l’accès à du 
financement privé pour passer le cap difficile des premières années après la 
création de l’entreprise.  

L’équipe de Eclosion SA reste inchangée et dédiée à la poursuite de sa 
mission de transformer l’innovation en valeur économique et en emplois. Son 
conseil d'administration se compose de représentants de l’Etat, de la 
Fondation pour la recherche médicale, du conseil scientifique et économique 
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de Eclosion SA et continue à être présidé par son président depuis la création 
de la société, M. Markus Schriber, ancien président du conseil 
d'administration de la société Dupont de Nemours International.  

Enfin, la scission opérée n'a pas affecté le contrat de prestations conclu 
avec Eclosion SA dans ses éléments essentiels (montant de la subvention, 
prestations et objectifs ou règles de thésaurisation).  

Un contrat de partenariat a par ailleurs été conclu entre Eclosion SA et 
Eclosion2 SA en sa qualité d’associé gérant de Eclosion2 & Cie. 

En résumé, la scission opérée présente les avantages suivants :  

– l'Etat n'est plus du tout concerné par les questions liées aux capital-risque 
privé de Eclosion SA et concentre son soutien sur l'innovation et la 
création de start-up dans le domaine des sciences de la vie; 

– la différenciation entre les activités d’incubation et les activités 
d’investissement requise par les articles 5 et 10 du contrat de prestations 
en vigueur est désormais encore plus claire par la prise en charge des 
activités d’incubation par Eclosion SA et la gestion des activités 
d’investissement et de gestion d'actifs à Eclosion2 & Cie et Eclosion2 
SA;  

– le partenariat public – privé à la base du succès du « modèle » Eclosion a 
été renforcé. Il est désormais fondé sur la complémentarité de sociétés 
juridiquement distinctes qui, ensemble, continuent à offrir la même 
gamme de services; 

– en acquérant les actions de Eclosion SA, pour la somme de 1 franc 
symbolique, l'Etat est devenu propriétaire de ses équipements ; 

– les investisseurs privés de Eclosion2 & Cie contribuent désormais aux 
coûts de financement de Eclosion SA à hauteur de 66 000 F par an (en 
plus du financement direct de certains projets); 

– les sociétés incubées par Eclosion SA continuent à bénéficier des 
investissements du fonds privé Eclosion2 & Cie. 

A noter que, conformément à ce qui a été annoncé dans la partie 
introductive, il est envisagé de transformer Eclosion SA en une fondation de 
droit public dénommée Fondation Eclosion.  

La transformation de Eclosion SA en fondation de droit public a pour 
objectif de doter Eclosion d'une structure mieux adaptée à sa mission d'intérêt 
public. Par ailleurs, Eclosion SA souhaiterait pouvoir prospecter le marché à 
la recherche d'autres apports de financement privés, en plus de la subvention 
étatique. 
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Ainsi, il est projeté de soumettre également à l'approbation du Grand 
Conseil, un projet de loi créant la Fondation Eclosion qui pourra se substituer 
à Eclosion SA et reprendre tels quels les droits et obligations résultant du 
contrat de prestation sous revue.  

Formellement, la reprise du contrat de prestations pourra se faire au 
moyen d'un contrat de transfert de patrimoine à titre gratuit, qui sera conclu 
entre Eclosion SA et la Fondation Eclosion, et d'un acte de cession soumis au 
Conseil d’Etat pour approbation. 
 
3. Activité déployée en 2011  

Il résulte globalement du rapport d'activité que : 

– plus de 100 dossiers ont été évalués par Eclosion SA en 2011, 

– 65 projets ont été retenus et analysés dans l'année, 

– 8 nouveaux projets sont en construction, 

– 12 sociétés se développent avec le soutien de Eclosion SA, 

– 65 emplois ont été créés à ce jour dont 46 à haute valeur ajoutée (titulaires 
d'un master ou d'un doctorat), 

– 23,5 millions de francs ont été levés en 2011 par les sociétés issues de 
Eclosion afin de soutenir leur développement, 

– depuis 2005, plus de 50 millions F ont été investis dans ces entreprises, 
dont 40% apportés par Eclosion SA puis par Eclosion2 & Cie, 

– en 2011, 3 sociétés incubées par Eclosion SA ont commencé les tests de 
leurs médicaments sur l’homme (phases cliniques), 

– 13.2 millions F ont été dépensés en recherche & développement et en 
frais de personnel par les cinq premières sociétés ayant démarré grâce à 
Eclosion SA. 
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Les sociétés incubées par Eclosion les plus connues sont : 

– Genkyotex : née d’une collaboration entre des groupes de recherche des 
Universités de Genève, de Kyoto et du Texas, cette société s’appuie sur 
une approche révolutionnaire contre la source principale du stress 
oxydatif en conditions pathologiques, dont les applications sont très 
larges, notamment le domaine des maladies dégénératives liées au 
vieillissement,  

– GeNeuro : spin-off de bioMérieux et basée à Genève, cette société 
s’appuie sur 10 années de recherche menées principalement par 
bioMérieux et l’INSERM. GeNeuro s’attaque à un facteur qui pourrait 
être déterminant dans le développement de la sclérose en plaques, portant 
l’espoir de stopper la progression de cette maladie très invalidante, 

– Epithelix : fondée en mars 2006 par quatre scientifiques de l’Université 
de Genève, cette société produit et vend des tissus humains reconstitués in 
vitro. Elle fournit aussi des services de criblage et de test de molécule in 
vitro aux laboratoires de recherche ainsi qu’aux industries chimiques, 
cosmétiques et pharmaceutiques, permettant d’effectuer des tests de 
toxicité ou d’efficacité de molécules et offrant une alternative intéressante 
à l’expérimentation animale, 

– ArisGen : lancée en octobre 2006, cette société est un spin-off de 
l’Université de Genève et développe des approches révolutionnaires 
applicables à l’administration de peptides et de protéines thérapeutiques, 

– Melcure est une société de biotechnologie développant une approche 
originale de thérapie du mélanome en s’appuyant sur une propriété 
intellectuelle issue du California Institute of Technology, 

– Drug Design Tech développe et met en œuvre des solutions innovantes de 
design de petites molécules par voie informatique. 

 
4. Contrat de prestations actuel  

Il résulte du récapitulatif annexé (cf. annexe 5) que Eclosion SA a 
quasiment atteint tous ses objectifs durant la période allant de 2009 à 2011.  

En effet, s'agissant de la prestation de sensibilisation de la communauté 
scientifique aux différents aspects liés à la valorisation de leur innovation et 
en particulier la création de nouvelles entreprises, toutes les valeurs cibles ont 
été atteintes et sont revues à la hausse dans le contrat de prestations sous 
revue.  
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La cible de quatre manifestations dédiées à l'innovation dans lesquelles 
Eclosion a un rôle d'organisateur ou de conférencier a été dépassée chaque 
année. A noter que plusieurs de ces manifestations ont désormais une 
occurrence régulière (à titre d'exemple cf. la « Journée de l’Innovation » des 
HUG).  

Il en va de même concernant la cible de 3 universités contribuant au 
développement de projets en provenance d'autres universités : la mise en 
réseau des compétences et des infrastructures existant dans l’arc lémanique et 
dans la région Rhône-Alpes pour servir le développement de nouveaux 
projets novateurs reste l’une des spécificités et des forces clés de 
l’incubateur. L’assemblage des savoir-faire et des plates-formes au service 
d’une nouvelle idée permet une grande efficacité dans la validation 
expérimentale des applications potentielles des découvertes issues des 
Instituts Académiques, et cela à des coûts maîtrisés car ces compétences et 
ces infrastructures existent.  

En moyenne sur la période, ce sont plus de 20 laboratoires en provenance 
de presque tous les Instituts Académiques de la région Lyon-Berne qui ont 
contribué à ces validations.  

La réputation et les succès des sociétés issues du processus d’incubation 
ont largement contribué à augmenter le nombre de dossiers soumis à 
Eclosion SA, en provenance d'instituts académiques de l’arc lémanique, de la 
CTI ou d'autres réseaux notamment étrangers tels que le Cancéropôle Clara, 
l'incubateur Créalys à Lyon, ou l’INSERM à Paris.  

Par rapport à la cible de 30 à 40 dossiers par an, plus de 100 dossiers ont 
été soumis à Eclosion SA chaque année. 

En ce qui concerne la prestation de soutien aux projets viables par la mise 
à disposition des compétences, infrastructures (laboratoires et équipements) 
et du financement nécessaires au démarrage de projets et à leur 
développement (analyse des dossiers de demande de soutien, évaluation et 
orientation des projets, construction et validation de projets), Eclosion SA a 
aussi atteint ses objectifs. 

Les problèmes rencontrés ne permettant pas d'aboutir à la création de 
start-up peuvent être de plusieurs sortes. Ils peuvent concerner le type de 
découverte (elle ne permet pas la création d'une start-up viable, la cible 
thérapeutique n'est pas encore susceptible de faire l'objet d'une médication, la 
découverte provoque des effets secondaires trop importants par rapport aux 
effets thérapeutiques espérés, etc.). Ils peuvent également relever de motifs 
de nature plus économique, en lien avec la propriété intellectuelle ou 
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l'importance des investissements nécessaires au développement d'un projet 
par rapport aux bénéfices thérapeutiques et financiers espérés.  

A noter que tous les projets ne font pas l'objet d'une analyse approfondie 
et que certains dossiers sont réorientés immédiatement. Les réorientations 
effectuées peuvent notamment consister en :  

– changement d’application ou d'indication médicale pour rencontrer un 
réel potentiel économique, 

– orientation vers une voie de licence plutôt que vers une création 
d’entreprise, 

– présentation d'un partenaire industriel, 

– soutien à la préparation d'une demande à la Commission fédérale pour la 
technologie et l’innovation (CTI), 

– redirection vers des laboratoires établis. 

S'agissant de la prestation d'accompagnement de projets et de jeunes 
sociétés jusqu'au stade où elles généreront des résultats suffisamment 
convaincants pour attirer le financement nécessaire à leur développement de 
manière indépendante et durable (lancement de nouvelles sociétés, 
financement de nouvelles entreprises et levée de fonds nouveaux), Eclosion 
SA a atteint tous les objectifs qui lui ont été assignés, malgré une conjoncture 
particulièrement difficile. 

En ce qui concerne le nombre d'emplois créés (65 nouveaux emplois), la 
cible fixée dans le contrat de prestations n'a pas été atteinte. Toutefois l'on 
tient ici à souligner que la valeur ajoutée desdits emplois est importante (70% 
de masters et/ou de docteurs en science ou en médecine).  

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette situation : la crise financière, 
les longs processus de développement de l’industrie biopharma et un 
changement notable au niveau des modèles de développement au sein de 
l’industrie pharmaceutique.  

La crise qui a caractérisé le contexte économique des années 2009 et 2010 
a largement perturbé la capacité des entreprises issues de Eclosion SA à lever 
les capitaux nécessaires pour poursuivre leur plan de développement.  

Par ailleurs, les contraintes financières ont obligé ces entreprises à se 
concentrer sur les programmes clés de leur activité et à agir de manière plus 
séquentielle dans leur développement, en laissant de côté (de manière 
temporaire) d’autres activités qui auraient pu être développées en parallèle.  

Elles ont aussi poussé ces entreprises à faire davantage appel à des 
ressources externes, heureusement abondantes dans notre région, plutôt qu’à 
développer de nouveaux services à l'interne.  
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En outre, elles ont pesé sur la rapidité du développement des sociétés 
issues de l’incubateur, qui se situent déjà par nature dans des cycles très longs 
de développement, notamment au vu des exigences réglementaires élevées 
qui doivent être satisfaites depuis la validation des découvertes jusqu'à 
l'homologation des produits développés. 

A noter également que le monde financier est de moins en moins attiré 
par les risques de développement de nouveaux médicaments en amont et 
préfère des modèles de « sociétés virtuelles », où de nombreuses activités 
sont externalisées pour les phases de démarrage de nouveaux produits. Le 
stade d’avancement nécessaire pour attirer du capital de développement est 
de plus en plus élevé, ce qui limite fortement les sources de financement dans 
les premières années de l’entreprise. 

Le manque de capitaux privés pour les biotechnologies suisses dans les 
phases de démarrage se pose ainsi avec d'autant plus d'acuité qu’il s'agit de 
projets à long terme.  

Les investissements privés ne sont en effet pas encouragés dès lors 
qu'aucune incitation particulière ne propose des pistes pour en renforcer 
l'attractivité économique. Les efforts accomplis par des pays comme la 
France, l’Angleterre ou les Etats-Unis pour soutenir et dynamiser la création 
d’entreprises dans ce domaine, par exemple le subventionnement direct de la 
recherche et des essais cliniques, n’existent pas dans notre pays.  

L'on mentionnera enfin que l’industrie pharmaceutique elle-même, 
connaît une profonde transformation qui affecte les sociétés du secteur.  

Toutefois, il est relevé qu'après 8 ans d’activité les premières start-up qui 
ont été créées grâce à l’incubateur Eclosion sont arrivées en début d’études 
cliniques et devraient, en cas de succès de ces études, connaître un 
développement important. Le potentiel de création d'emplois semble ainsi 
devoir être décalé dans le temps.  

Il est également mentionné à l’actif de Eclosion, qu’aucune société issue 
de l’incubateur n’a dû effectuer de licenciements économiques pendant la 
crise, alors que beaucoup d’autres acteurs de même taille dans ce secteur ont 
disparu, partout en Europe comme dans l’arc lémanique.  

Enfin les dépenses de recherche et développement effectuées par les 
sociétés incubées au sein de Eclosion SA, se sont élevées à plus de 
13 millions de francs en 2011. 
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5. Nouveaux objectifs de Eclosion SA 

Pour la période 2013-2016, les prestations de Eclosion SA demeurent 
inchangées.  

Le but de Eclosion est toujours de convertir l'excellence de la recherche 
de la région genevoise dans le domaine des sciences de la vie, en valeur 
économique et en emplois. Eclosion SA accomplit sa mission en fournissant 
aux porteurs de projets et aux jeunes entreprises susceptibles de devenir 
pérennes, des services d'accompagnement et des infrastructures spécialisées, 
mais également en facilitant leur l’accès à du financement de démarrage. 

La nature et le type de prestations fournies par Eclosion SA pour servir 
son but social restent aussi les mêmes, à savoir:  

– Prestation 1 : sensibiliser la communauté scientifique aux différents 
aspects liés à la valorisation de leur innovation, et en particulier la 
création de nouvelles entreprises,  

– Prestation 2 : soutenir les projets viables par la mise à disposition des 
compétences, des infrastructures (laboratoires et équipements) et du 
financement nécessaires au démarrage de leur projet et à son 
développement,  

– Prestation 3 : accompagner ces projets et jeunes sociétés jusqu’au stade 
où ils génèreront des résultats suffisamment convaincants pour attirer le 
financement nécessaire à leur développement de manière indépendante et 
durable, 

– Prestation 4 : favoriser la création d'emplois locaux.  

A noter que l’expérience accumulée ces huit dernières années (et en 
particulier les deux années écoulées depuis la séparation des activités 
d’incubation et d’investissement) a permis d'affiner davantage certains 
objectifs et à refléter de nouvelles ambitions pour l’équipe qui dirige 
Eclosion SA depuis le premier jour.  

Concernant la prestation 1, les intitulés restent inchangés, seuls les 
objectifs sont revus à la hausse pour traduire les résultats obtenus ces 
dernières années. L’objectif du nombre de manifestations est passé de 4 à 5, 
le nombre d’universités impliquées dans la validation des projets de 4 à 7 
(indépendamment du nombre de laboratoires dans ces instituts, qui peut être 
plus important) et le nombre de dossiers attirés annuellement à Eclosion (de 
20 à 30) est porté au nouvel objectif de 50.  

La prestation 2 est aussi adaptée du fait de la mise en œuvre d'une 
meilleure définition des stades de développement des projets au sein de 
Eclosion SA.  
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La distinction entre les projets en évaluation et les projets en construction 
a ainsi été améliorée, car elle donnait lieu à des difficultés de comptage : les 
projets en orientation ou en évaluation ne passent que quelques semaines ou 
mois à ce stade, alors que la construction de projets (ou leur transformation 
en start-up) peut prendre jusqu’à deux ans au sein de l’incubateur. Un projet 
en orientation peut entrer en phase d’évaluation approfondie ou être réorienté 
vers d’autres voies de valorisation. Le schéma ci-dessous reflète les étapes 
d’incubation à travers lesquelles un projet passe de l’idée à la start-up : 

 

 
 

Les valeurs cible sont maintenues aux niveaux précédents, car 
l’expérience a démontré qu'elles reflètent bien le nombre moyen de projets 
viables issus de notre région, qui ont le potentiel pour justifier un effort 
d’incubation. Eclosion n’invente pas des projets, l’incubateur sert les 
découvertes de la communauté académique de la région dont l'importance est 
certes reconnue, mais qui ne peuvent pas croître indéfiniment.  

La prestation 3 est celle qui demande le plus de clarifications, suite à la 
séparation des activités d’incubation (poursuivies au sein de Eclosion SA) de 
celles d'investissement (désormais assumées par Eclosion2 & Cie SCPC).  

Les deux premiers objectifs de lancement de nouvelles sociétés et de 
soutien aux sociétés issues du processus d’incubation restent inchangés. Les 
trois objectifs de la période 2009-2012 sur le financement et la levée de fonds 
privés sont intégrés en une seule nouvelle rubrique « Chercher du 
financement pour les projets et les entreprises issues du processus 
d’incubation », qui intègre aussi bien la recherche de soutiens publics tels que 
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la CTI ou les fondations à même de financer des développements dans 
certaines aires thérapeutiques (par exemple cancer, diabète, etc.), que les 
levées de fonds de ces sociétés. Cela fait partie de la mission de l’incubateur 
de favoriser l’accès à des sources de financement pour les projets et sociétés 
issues de Eclosion.  

Cette nouvelle formulation des objectifs du contrat de prestations reflète 
le fait qu’Eclosion SA n’a plus de capacité d’investissement propre, mais 
conserve l'objectif de contribuer au financement des sociétés incubées qui ont 
un réel impact économique sur Genève et sa région.  

Il est relevé ici que le nouvel objectif relatif à la levée de fonds en faveur 
des entreprises incubées a également été augmenté passant de 2 à 5 millions 
de francs par an à 25 millions de francs au minimum sur la nouvelle période 
de 4 ans.  

S'agissant de la prestation 4, les objectifs de création de 5 à 30 emplois 
par an sont maintenus, ainsi que l’objectif général de création d’emplois qui 
est maintenu à 200 à la fin 2016. A cet égard, il est précisé que Eclosion SA 
conclut une convention de domiciliation avec les entreprises incubées, qui 
s’engagent à s’établir dans notre canton.  

En résumé, le but reste inchangé et les prestations restent les mêmes avec 
une adaptation des objectifs et des valeurs cibles, pour refléter l’expérience 
acquise ces dernières années.  
 
6. Finances - Budget estimatif 

Comme il a été indiqué ci-dessus, les infrastructures d’incubation de la 
société anonyme de capital-risque Eclosion SA sont restées acquises à 
Eclosion SA, société anonyme à caractère non lucratif. 

Eclosion SA est l'unique bénéficiaire de la subvention étatique figurant à 
l'article 5, alinéa 2, du contrat de prestations (1 500 000 F par an). 

Eclosion2 SA contribue également au financement de Eclosion SA à 
hauteur de 66 000 F par an, à titre de participation aux frais généraux et 
d’infrastructures et pourra contribuer de façon complémentaire aux dépenses 
externes de projet. 

En outre, Eclosion SA refacture des prestations aux sociétés incubées 
notamment qui sortent de l'incubateur et qui ont 5 ans pour rembourser les 
coûts ou les services reçus pendant la période d’incubation. Eclosion SA 
bénéficie également de revenus de coaching versés par la CTI (environ 
20 000 F par an).  
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Les expérimentations réalisées en interne le sont au sein des laboratoires 
de l’incubateur dont le coût (loyers et charges dont les charges d’énergie et 
d’entretien) représente 470 000 francs en moyenne par an sur la période 
2013-2016. Ces infrastructures sont essentielles pour donner aux chercheurs 
la capacité de valider expérimentalement leur découverte et constituent une 
plateforme souple et adaptative pour leur projet.  

Eclosion SA finance en outre des études externes réalisées au sein des 
instituts académiques ou d’industriels pour un montant de 335 000 francs par 
an en moyenne.  

Les infrastructures d'Eclosion SA fonctionnent avec un budget proche de 
8% de la subvention et maintenu stable sur la période. Ces frais de 
fonctionnement intègrent les frais au bénéfice de Eclosion et des projets, dont 
les frais de bureau (imprimantes, fournitures), de communication (téléphone, 
internet), d’assurances et les frais propres à la structure (déplacement et 
honoraires de réviseur et d’avocat). 

Eclosion SA aura 5 employés en 2013 (3,5 ETP), dont 3 directeurs 
(respectivement actifs à 50%, 80% et 20%), une responsable administrative 
(à 100%) et une apprentie (à 100%). Les salaires bruts totaux seront de 
449 177 F et la masse salariale totale (y compris les cotisations sociales à 
charge de l’employeur) sera de 586 830 F. 

Enfin, le budget est à l’équilibre après la prise en compte des frais et taxes 
(TVA non récupérable et taxe d’apprentissage) pour 55 000 francs par an.  

Le budget quadriennal proposé est annexé au contrat de prestations sous 
revue. 
 
7. Conclusion 

Le rôle de Eclosion SA est déterminant pour le développement de 
l'innovation dans le domaine des sciences de la vie à Genève. 

Malgré sa modeste taille, son apport n'est pas négligeable vu la qualité de 
son réseau et du savoir-faire qu'Eclosion a su développer. Ceci à tel point que 
sa direction contribue à la recherche de solutions pour les employés de Merck 
Serono qui ne souhaitent pas quitter notre canton, mais voudraient y 
développer de nouveaux projets. 

Avec peu de moyens étatiques, l'on cherche ainsi à favoriser l'initiative 
privée. Les résultats attendus ne se mesurent pas seulement en nombre 
d'emplois créés ou maintenus, mais en valeur ajoutée de compétences que 
l'on réussit à conserver dans notre canton, en dépit d'une situation 
économique morose.  
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Plus que jamais l'Etat est attentif à la nécessité de soutenir l'émergence de 
projets et d'entreprises innovants, dans tous les domaines. Si le secteur des 
biotechnologies est plus exigeant que celui des cleantech par exemple, il reste 
néanmoins vital à la diversification de notre tissu économique et de notre 
marché du travail. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
5) Rapport d'évaluation 
6) Comptes audités 2011  
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et Eclosion SA 

Annexe 3 
Plan financier pluriannuel 

ECLOSION SA     
Budget 2013-2016     
 Budget 2013 Budget 2014 Budget 2015 Budget 2016 

    
Produits d'exploitation      
Indemnité monétaire d'exploitation 1'500'000 1'500'000 1'500'000 1'500'000  
Financement Privé Eclosion2 66'000 66'000 66'000 66'000  
Refacturations diverses 51'000 51'000 25'000 25'000  
Revenus de coaching Confédération CTI 20'000 20'000 20'000 20'000  
Total Produits d'exploitation                1'637'000 1'637'000 1'611'000 1'611'000  
                                    
Frais de Gestion Incubateur         
Salaires et charges salariales (586'829) (597'237) (607'976) (619'061)  
Frais divers de personnel (10'000) (10'000) (10'000) (10'000)  
Honoraires Conseil d'administration (20'000) (20'000) (20'000) (20'000)  
Total Frais de Gestion Incubateur      (616'829) (627'237) (637'976) (649'061)  
                                    
Frais support projets      
Frais de support scientifique de validation (270'755) (253'218) (207'606) (188'453)  
Equipements partagés : entretien 
/réparation/amort. (89'190) (85'929) (84'461) (83'000)  
Consommable et divers (19'000) (19'000) (19'000) (19'000)  
Total frais support projets (378'945) (358'147) (311'067) (290'453)
      
Infrastructure      
Loyer (308'186) (314'350) (320'637) (327'050)  
Charges et entretien (149'740) (152'734) (155'789) (158'905)  
Total infrastructure (457'926) (467'084) (476'426) (485'955)

     
Frais Fonctionnement partagés      
Frais de telecommunication et internet (18'500) (18'500) (18'500) (18'500)  
Frais de bureau (40'250) (41'482) (42'481) (42'481)  
Honoraires audit et avocats (16'000) (16'000) (16'000) (16'000)  
Assurances (8'200) (8'200) (8'200) (8'200)  
Frais de déplacement et représentation (39'000) (39'000) (39'000) (39'000)  
Frais de communication  (5'000) (5'000) (5'000) (5'000)  
Frais bancaires et autres (1'100) (1'100) (1'100) (1'100)  
Total frais de Fonctionnement 
partagés (128'050) (129'282) (130'281) (130'281)
      
Total charges d'exploitation (1'581'750) (1'581'750) (1'555'750) (1'555'750)
      
Résultat d'exploitation 55'250 55'250 55'250 55'250
      
Taxes et autres      
TVA non récupérable (50'000) (50'000) (50'000) (50'000)  
Taxe professionnelle (5'000) (5'000) (5'000) (5'000)  
Autres taxes (250) (250) (250) (250)  
Total taxes (55'250) (55'250) (55'250) (55'250)
      
Résultat net  (0) (0) (0) 0
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Annexe 4 

Liste d'adresses des personnes de contact 

Présidence et secrétariat général du 
département des affaires régionales, 
de l'économie et de la santé 

Monsieur Pierre-François Unger,
Conseiller d'Etat 

Adresse postale :
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3984 
1211 Genève 3 

Tél : 022 546 88 00
Fax : 022 546 88 68 

Direction générale des affaires 
économiques

Monsieur Jean-Charles Magnin, directeur 

Adresse postale :
Rue de l'Hôtel-de-Ville 11 
Case postale 3984 
1211 Genève 3 

Tél : 022 546 88 50 
Fax : 022 546 88 51 

Service financier du département 
des affaires régionales, de 
l'économie et de la santé 

Monsieur Dominique Ritter, directeur 

Adresse postale :
Rue de l'Hôtel-de-Ville 11 
Case postale 398, 
1211 Genève 3 

Tél : 022 546 88 30 
Fax : 022 546 88 29 

Inspection cantonale des finances Inspection cantonale des finances 
Route de Meyrin 49 
Case postale 3937 

Tél : 022 388 66 00 
Fax : 022 388 66 11 

Le bénéficiaire Eclosion SA Messieurs Jesús Martin Garcia et  
Benoît Dubuis, directeurs,

Adresse postale :
Chemin des Aulx 14 
1228 Plan-Les-Ouates 

Tél : 022 880 10 10 
Fax : 022 880 10 13 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et Eclosion SA 

Annexe 5 

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par   
le département des affaires régionales de l'économie et de la santé 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat 
est inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la Direction de la 
communication du secrétariat général : Madame Nathalie Riem 022 546 88 88 ou Madame 
Flora Houben 022 546 88 13. 
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